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Emposieux de la Chaux-de-Fonds.
Notice sur les travaux de désobstruction

des Emposieux de la Ronde, et des installations de dépotoirs

pour la décantation des eaux d'égout,

par J. Cuim, ingénieur.

(Suite) 1

Galeries de grand dépotoir. — Comme le grand dépotoir

servira presque en permanence, nous avons dû
construire deux nouvelles galeries voûtées. L'une se raccordant
à la première galerie du petit dépotoir et longeant la paroi
sud de grand dépotoir pour communiquer avec le premier
gouffre.

La deuxième reliant le grand dépotoir au deuxième

gouffre de l'Ancienne Scierie. A l'entrée de la galerie
latérale, une vanne de refoulement de 1 m. 50 de largeur
empêchera l'écoulement des eaux dans le premier gouffre
si nous voulons mettre en activité le deuxième emposieu
seul. Ces deux galeries voûtées mesurent 1 m. 50 d'ouverture

et 2m. de hauteur, les épaisseurs de leurs parois
¦varient suivant la nature du terrain rencontré, de 35 cm.

pour les parties en rocher et 80 cm. à" lm. dans les parties

en terre. La consolidation du deuxième gouffre est

une succession de voûtes en escalier épousant la forme
de la cavité et dictées par les mesures d'économie que l'on
pouvait réaliser dans les bétonnages des piédroits (fig. 8).

Le cube du béton au ciment Portland artificiel employé

pour ces travaux est d'environ 800 m3.

Vannes 'de refoulement. — Les deux vannes de
refoulement construites par l'Usine de Louis de Roll, se

composent d'une porte en bois de 8 cm. d'épaisseur, lm.50
de hauteur et 2 m. de largeur, garnie de ferrures et de

glissières en bronze, d'un cadre en fer profilé formant
coulisses, d'un treuil de manœuvre avec manivelle amovible

et deux crémaillères en fer d'un poids total de

600 kg. Ces vannes sont placées à l'entré^ de chacun des

dépotoirs et feront l'office de déversoirs en cas d'orage.
Une quatrième vanne est placée dans le canal collecteur,
de 80cm. sur lm. de hauteur du déversoir, avec tablier
et guidage en fonte, segment de fond garni de plomb.
Cette vanne constitue un barrage dans le collecteur et un
déversoir en même temps. Dès l'instant où l'inondation

1 Voir numéro du 20 octobre 1917, p. 208.

se produit dans les dépotoirs et atteint ce niveau, l'eau
pénètre dans les caves de l'Ancien Moulin.

Pour faciliter le déversement du trop-plein, nous avons

percé dans la paroi du grand dépotoir une ouverture de

lm. 50 sur 50cm. de haut reliée au canal collecteur en
aval des installations par un canal de décharge de 1 m. de

diamètre. De cette façon, avant de manœuvrer la vanne
en cas d'inondation, le réglage du niveau de la nappe d'eau
se fera automatiquement et les eaux ne s'écouleront dans
la Combe qu'après avoir passé par le grand dépotpir.

Excavateur (fig. 9). — Sur la plateforme du grand
dépotoir, entre les sommiers, une ouverture de 1 m. 45 de

largeur a été prévue pour l'évacuation des dépôts de sablé
et de limon qui se fera au moyen d'un excavateur mobile
d'ans le sens longitudinal. Cet excavateur à godets ou drague

d'un poids de 31/2 tonnes, repose sur deux rails de
80mm de hauteur scellés dans le béton du plancher. Un
treuil servira à incliner plus ou moins la partie inférieure
oscillante. Le chariot manœuvré à la main au moyen d'un
cric est fixé sur les rails par des pinces. Cette installation
construite par la Maison Robert &bi & Cie, à Zurich, est
actionnée par un moteur électrique de 4 HP., à courant

'triphasé, de 190 volts. Une remise en bois recouverte
d'éternit protégera la drague et le moteur contre les intempéries

et permettra aux ouvriers de travailler à couvert.
L'utilisation de ces dépôts est toujours une difficulté dans
les installations de ce genre et l'expérience nous dira si
ces résidus peuvent être utilisés comme engrais et vendus

aux agriculteurs.

Cours souterrain de la Ronde.

Depuis les Moulins, le canal fermé a été prolongé
jusqu'à l'entrée de la Combe du Valanvron. Dans la Combe

même, ce canal a été muni d'un radier sur une certaine

longueur. Les propriétaires riverains ont présenté des

réclamations contre ce ruisseau d'eau fangeuse qui s'écoulait

à ciel ouvert sur une longueur de sept kilomètres
environ, en formant des étangs d'une assez grande étendue

et se terminant dans un lac temporaire au Cul des Prés,
au-dessus de la Combe de Biaufond.

L'existence de ce lac est due à une digue naturelle,
probablement un éboulement qui forme barrage à travers
la Combe (fig. 10). Au moment des hautes eaux, le lac se

déverse temporairement par dessus cet obstacle et atteint
une surface d'environ 60 000 m8 avec une variation de

niveau de plus de 6 mètres (fig. 11).
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Fig. 0. — Excavateur construit par fl. .-Bôi. & C'", Zurich.

Ensuite de ces circonstances, divers projets de dériva-
-tion ont été étudiés. L'un des projets prévoyait la canalisation

couverte sur toute la longueur de la Combe du Valan-

vron, de la Ferrière et de Biaufond, sur près de 10 km.
dont la dépense peut être estimée à Fr. 3 000 000.

I u autre projet de dérivation plus directe, par un tunnel

partant du haut de la Combe du Valanvron, aboutissait
à la Combe Greffiére. Longueur de 2 km. 350 (fig. 12).

Enfin, un troisième projet d'une canalisation fermée
suivant le fond de la Combe du Valanvron jusqu'au coude
de celle-ci au-dessous de la Monsenière et un tunnel à

partir de ce point jusqu'à la Combe du Corps de Garde
au-dessus de la Maison-Monsieur. Longueur de la
canalisation dans la Combe, 2 km. 500 ; du tunnel, 1km. 600.

Dans ces deux derniers projets, on pouvait prévoir
l'utilisation de l'eau comme force motrice avec une chute
disponible de 300 mètres environ. Suivant le rapport de

M. Schardt, auquel nous empruntons ces renseignements,
concernant le cours de la Ronde, divers essais de coloration
du ruisseau ont démontré qu'une relation existait entre
le rujsseau-egout de la Combe du Valanvron avec les

grandes sources situées "au Bord du Doubs, de Biaufond
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Fig. 10. — Le lac du Cul-des-Prés en basses eaux,
le 21 août 1908.

et les sources des Dames. Le débit important de ces sources

qui peut atteindre plusieurs mètres cubes par seconde,

suppose des cavités souterraines importantes. Le débit de

la Ronde, même aux hautes eaux, est un appoint peu
considérable pour les Sources de Biaufond et le trajet
souterrain n'a été supprimé que par l'obstruction des

orifices absorbants et non par celle des canaux profonds'.
Ceux-ci doivent conserver pour ainsi dire indéfiniment
leur capacité, même la faculté corrosive de l'eau tend à

les ouvrir toujours davantage. Cette influence ne peut
cependant pas être invoquée avec beaucoup de force en

ce qui concerne le ruisseau-égout de La Chaux-de-Fonds
attendu que son eau, chargée de matières solides, de

précipité de savon surtout, doit avoir une faculté dissolvante

très réduite. C'est même, en partie, aux dépôts du ruis^

seau que l'on doit attribuer l'obstruction des orifices absorbants.

Toutefois, nous pouvons envisager qu'avec une
décantation lente et régulière de ces eaux, cet inconvénient

ne se produira plus et que la vase et les dépôts de sable,

v-

Fig. 11. — Le lac du Cul-des-Prés, en hautes eaux,
le 28 mai 1908.

que l'on n'a pas pu retirer des couches profondes, seront

peu à peu entraînés par les eaux jusqu'au Doubs.

Rappelons encore les essais de coloration -qui ont été faits
depuis 1908 sur l'eau du ruisseau introduit dans le passage

souterrain. Les deux premiers essais du 22 mai et

3 juillet 1908, avec 5 kg. de fluorescéine, en faisant durer
l'observation des sources de Biaufond par prélèvement
d'échantillons d'eau pendant sept à dix jours et pendant

quarante jours lors du troisième essai du 15 septembre
1909 n'ont donné aucun résultat positif.

Eh 1915, de nouveaux essais de coloration ont été entrepris

en répartissant les eaux dans les deux gouffres. Le

premier, du 6 au 7 avril, avec 5 kg. de fluorescéine, par
de fortes pluies (63 litres en 24 heures) n'a donné aucun
résultat. Le deuxième, du 23 avril, avec la même quantité
de couleur, de 9 h. du matin à 4 h. de l'après-midi, après
huit jours sans pluie et le jour de l'opération nous avions

enregistré 11 litres en 24 heures.
Le dimanche 25 avril, dans la matinée, lés eaux du
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LE TEMPLE DE SAINT-PAUL, A GENÈVE
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Peinture de M. M. Denis.
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LE TEMPLE DE SAINT-PAUL, A GENÈVE

11 mmi
Seil

Architecte : M. Ad. Gayonnet.
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LE TEMPLE DE SAINT-PAUL A GENÈVE
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Bas-helief du cure d'Ars.
Sculpteur : M. Casimir Reymond.

Bas-helief db Saint-Antoine.
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LE TEMPLE DE SAINT-PAUL, A GENEVE
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Auteur : M. CA. Branner. — Verrier : M. M. Poucet.

Vitrail de la Vibrgb.

Auteur : M. M. Poucet. — Verrier : M. M. Poucet.
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Doubs étaient nettement colorées aux Sources de la Verrerie,

chez Bonaparte et à la Scierie de la Rasse. Le lundi

26 avril, il n'y avait plus trace de coloration. Au Cul des

Prés, ainsi qu'à la Source du Fief dans la Combe, aux

Sources des Dames et de Biaufond au Doubs, aucune trace

de fluorescéine n'a été constatée.

Les émissaires de la Ronde sont maintenant bien définis

et nous pouvons être certains qu'il n'existe aucune relation

entre le cours d'eau souterrain et les sources connues dans

la Combe sur tout le parcours de l'ancien cours d'eau.

(A suivre).

L'Eglise Samt-Paul
à Grange-Canal, Genève.

Architecte : M. Ad. Guyonnbt, à Genève

(Planches Nos 15, 16, 17 et 18.)

Les travaux ont commencé en automne 1913. Ils ont

été interrompus par la grève puis par la guerre.
Néanmoins, ayant pu être repris, l'inauguration de l'Eglise

a eu lieu en octobre 1915.

L'Eglise Saint-Paul construite dans un quartier de villas

et de constructions basses, a été soumise à une servitude

de hauteur de 13 m. au faîtage.
Cette servitude s'est opposée à la construction d'un

campanile assez important (flanquant le cœur et montant

sur un des bas-côtés) qui a été prévu par le projet
initial. Les constructeurs ont décidé cependant que l'idée

de ce campanile ne serait pas abandonnée et espèrent

que quelque jour la réalisation en sera possible.

L'édifice, dont les grandes lignes sont romanes, est

lié par son architecture avec le presbytère. Il comporte,

à rez-de-chaussée, outre la nef, le choeur et les bas-côtés,

un porche clos, une petite salle de catéchisme, deux

sacristies et un logement de sacristain en deux étages.

U H

Le sous-sol de l'Eglise Saint-Paul est assez important. Il
comprend une crypte très claire, formant salle de réu<-

niops avec scène et dépendances, un vaste local de

chauffage et deux chambres mortuaires.
La décoration de l'Eglise Saint-Paul n'est pas achevée.

Actuellement un certain nombre de vitraux et de bas-

reliefs ont déjà été posés et d'autres sont prévus dont

l'emplacement est réservé. La décoration des voûtes du

porche et des bas-côtés reste également à faire. Toutefois

la partie la plus importante, soit la grande toile décorant

le chœur, a été terminée et posée à la finde 1916.

L'œuvre représente trois scènes de la vie de l'apôtre
Paul. Elle est due à M. Maurice Denis de Paris.

Plan du temple de Saint-Paul, à Genève.

Architecte: M. Ad. OuyormeU

Les résultats d'une pétition.

La pétition des Sociétés vaudoise et suisse des Ingénieurs
et des Architectes (voir Bulletin technique du 5 mai 1917) a

élé examinée par une Commission, dont le rapport a été

adopté par le Conseil communal de la ville de Lausanne dans

sa séance du 10 juillet 1917.

Il est intéressant d'en examiner la teneur et de définir les

résultats obtenus.
Cette démarche touchait deux points distincts : Premièrement,

les améliorations à apporter aux modalités administratives

pour obtenir le permis de construire, visant également

les remarques et corrections manuscrites faites sur des

dossiers transmis, ainsi que l'établissement de contre-projets et

d'esquisses proposées aux constructeurs. En second lieu, les

garanties nécessaires pour l'examen de projets-établis par
les ingénieurs et les architectes appelés à construire à

Lausanne.

Nous constatons avec satisfaction qu'en ce qui concerne

nos demandes d'ordre administratif la Commission est entrée

dans nos vues sur plusieurs points importants, ainsi que

l'indiquent les citations suivantes de son rapport (voir Bulletin
N° 12 du Conseil communal du 10 juillet 1917), qui s'exprime

comme suit :

« Les pétitionnaires énoncent des vœux qui dans plusieurs

cas méritent un examen attentif et pourront être pris en

considération par la Commission chargée de la révision du

Règlement sur la police des constructions.

» Toutes mesures doivent donc être prises pour que la

Direction des trayaux puisse renseigner rapidement et

exactement, verbalement ou par écrit, sur les questions d'alignement,

de hauteur de corniches et d'ordre de construction.

» On a par contre le sentiment que dans certains cas le

reproche de lenteur apportée dans les réponses peut paraître

fondé.
» Il va de soi qu'il doit être tenu compte de ces circonstances

spéciales à la Direction des travaux. Il doit y être admis

comme usage que, pour des observations courantes, il n'y à

pas lieu d'attendre le dernier délai pour en faire part aux

intéressés, ou qu'un projet peut être accepté à l'enquête con-

ditionnellomeni et sous réserve de certaines modifications de

détail, comme cela se pratique d'ailleurs, ainsi que la
Commission a pu le constater, au lieu d'être refusé en bloc pour
des questions d'ordre secondaire.

» Bien des retards seraient évités si les dossiers présentés

ne trahissaient pas une hâte souvent préjudiciable aux intérêts

du constructeur lui-même ; -mais, même dans ce cas, l'ad-
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